
Ce que vous devez savoir sur la 

Qu’est-ce que la trichomonase : 

TRICHOMONASE� 
(TRICH)

•	 La trichomonase, communément appelée « Trich »,  
est une infection sexuellement transmissible 
très courante (IST) causée par une infection par 
trichomonas vaginalis (un parasite protozoaire)2 

•	 La recherche montre que les femmes autochtones 
au Canada ont certains des taux les plus élevés 
de Trich, la prévalence étant d’environ 10,1 % par 
rapport à 3,8 % dans la population générale3

•	 Les taux de trichomonase peuvent être plus élevés 
chez les femmes autochtones au Canada en raison 
des effets durables de la colonisation, des obstacles 
à l’accès aux soins et des inégalités systémiques.

•	 La plupart des gens n’ont aucun symptôme  
(70 % – 85 %)3

•	 La trichomonase est transmise par des rapports 
sexuels non protégés, le partage de jouets 
sexuels et tout échange de fluides corporels1

•	 Symptômes (apparaissent généralement  
5 à 28 jours après l’exposition) :1

	� Démangeaison ou brûlure
	� Gonflement ou rougeur écoulement  

anormal (odeur, couleur ou quantité 
inhabituelle)

	� Douleur lors de la miction, les rapports 
sexuels peuvent être inconfortables. 

	� Si vous avez subi une chirurgie inférieure,  
les symptômes peuvent sembler différents.  

Complications :

Si elle n’est pas traitée, 
la trichomonase peut 
entraîner : 

•	 Risque d’obtenir et de 
transmettre le VIH5

•	 Infertilité5

•	 Irritation et inconfort 
génitaux persistants 
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AFAC Recommandations /Appels à l’action :

Nous appelons à :  

•	 Un meilleur accès aux services de réduction des méfaits dans  
les établissements correctionnels, où les taux d’infection sont élevés. 

•	 Augmentation de l’éducation et plus de soutien culturel
•	 Un meilleur accès aux tests et aux traitements dans les établissements 

correctionnels où les maladies se propagent rapidement en raison du manque 
de tests, des transferts entre établissements et des barrières systémiques. 

•	  La trichomonase peut avoir des effets durables sur la santé s’il n’est pas traité, en 
particulier pour les femmes, et augmente le risque d’acquérir et de transmettre 
le VIH – en particulier dans les milieux carcéraux.

Pourquoi cela a un impact sur les femmes autochtones incarcérées :  
Racisme systémique  •  Surincarcération  •  Obstacles aux soins de santé  •  Stigmatisation 

•	 Pour traiter la trichomonase, vous devez prendre des antibiotiques  
comme prescrit par le fournisseur de soins de santé1

•	 Consultez une infirmière ou un médecin pour une ordonnance1  
•	 Si vous êtes enceinte, informez votre fournisseur de soins de santé,  

la trichomonase peut augmenter le risque d’accouchement prématuré et  
de faible poids à la naissance, il est donc important d’obtenir les bons soins4

•	 Partenaire traitement : Tous les partenaires sexuels des deux derniers mois 
devraient être testés et traités, même s’ils n’ont pas de symptômes1 

•	 Les cliniques de santé peuvent aider à notifier les partenaires de manière  
anonyme si nécessaire.

Comment traiter la trichomonase :  

Nous avons besoin de : 

•	 Davantage de cliniques mobiles dans les régions 
rurales et éloignées 

•	 Soins culturellement sécuritaires et sans 
jugement pour les femmes et les personnes de 
genre divers autochtones. 

Plaidoyer :
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